
 
 

REUNION DU CONSEIL
SEANCE DU 11 AVRIL 2023 

 

L'an deux mil vingt-trois, le onze avril à dix-neuf heures. 
Le conseil municipal de la commune d'ECOYEUX, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Pascal GILLARD. 

Date de convocation du conseil : 05/04/2023 
Nombre de conseillers :         En exercice : 15     Présents : 13      Votants : 14 

Présents : Mmes COSSON, LAFAYE, CHASSELOUP, DELCROIX, LE ROUX, LACROIX, 
BARBRAUD, VETELET,  
MM. GILLARD, LAROCHE, LIGNE, OUZEAU, CAILLAULT,  

Absent excusé :  M. BAIOLA. 
   M. RAGONNAUD pouvoir à Mme BARBRAUD 
Mme Sandrine CHASSELOUP a été élue secrétaire. 

 

 : 

- attractivité du territoire 

assemblée générale qui se tiendra en octobre 2023. 

 

Monsieur le Maire poursuit son introduction en donnant lecture au membre du Conseil présent 

démission.  

 

-  

-4 du CGCT concernant la 

conseiller démissionnaire doit être remplacé par le candidat venant immédiatement sur la liste dont il 
était membre  

Monsieur le Mair
expressément opposé un refus formel. 

Monsieur le Maire a contacté la personne arrivant en 5ème position sur la liste, Madame Catherine 
VETELET qui a accepté de rejoindre le conseil municipal. 

Vu le courrier de démission de Madame Catherine DENAIN en date du 07/04/2023 

Vu le courrier de renoncement de Monsieur Mickaël GIRAUD en date du 11/04/2023 

-4 du Code général des Collectivités Territoriales 

Vu le Procès-Verbal des élections Municipales du 15/03/2020 

Vu le Procès-Verbal  

 

Considérant la nécessité de pourvoir à la vacance du poste de conseiller municipal, 

Considérant la position de Madame VETELET Catherine sur la liste déposée en préfecture, 



 

Madame Catherine VETELET, est installée au Conseil Municipal et prend ses fonctions 
immédiatement.

Monsieur le Maire invite la nouvelle conseillère à rejoindre la table du conseil 

 

- sur les résidences secondaires et les logements vacants
(202304D002) 

Monsieur le Maire explique que le législateur a redonné aux communes le pouvoir de fixer le 
 

logement est tendu, de pouvoir inciter les propriétaires de logements vacants à les remettre dans le 
circuit locatif. 

 

lever ce taux à 15%. 

 

 

- Contrat de proximité avec le Conseil départemental de la Charente-Maritime (202304D003) 
 

Intercommunalités et des 463 Communes, au profit du développement des territoires et des charentais-
maritimes. 

Le Département a souhaité amplifier ce partenariat incontournable afin de servir au mieux 
les Charentais-Maritimes et déployer ses politiques au plus près des besoins, grâce à une collaboration 
renforcée et des engagements prioritaires. 

communautaires et pour la durée du mandat communal, afin de rendre plus lisibles et plus efficaces les 
actions menées conjointement par le Département, les 463 Communes et les 13 Intercommunalités.  

tiques 
-Maritimes confrontés aux grands enjeux 

tique, le déclassement social et les 
 

 
Tous les Contrats de Proximité, adaptés aux spécificités de chaque territoire, se déclinent 

 
- fiches-actions pour les projets les plus aboutis,  
- fiches-objectifs pour les actions les moins matures. 

constitué pour chacun des 13 Contrats, présidé par la Présidente du Département et composé de la 
Première Vice-Présidente du Département, des Vice-Présidents du Département, des Conseillers 

Communes membres.  



des évolutions (retraits ou ajouts de nouveaux projets) aux différentes Assemblées délibérantes.  
 

Considérant que les échanges entre le Département, les intercommunalités et les 
 

 
Vu les articles L 2121-29 et suivants du Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire 
propose au conseil mun
 

 : 
        - SAINTAIS joint en annexe à la présente 

 délibération 
-  
  de la présente délibération, 
-  
 Élu municipal. 

 
Devis divers 

 
 Un pour le Fauchage, Broyage et élagage des routes pour 9  9  
   
 
Dans le cadre de la fête du village 2023, il est proposé au conseil de valider le devis du « Peuple 
créateur » pour la projection du film pour un montan  
Le Conseil Municipal valide les devis présentés. 
 
Informations Diverses 
 
Monsieur le Maire, Pascal GILLARD, 
commune à une réunion sur le PLUI, le Plan Climat-Air-Energie Territorial ainsi que le Plan 

-
Présidence à la CDA de Saintes. 
 
La première Adjointe, Isabelle COSSON, informe 
politique des déchets pour le retrait des pneumatiques que la commune a récupéré dans les dépôts 
sauvages. 

 : 
Le 03/06/2023 ition de peintres 

   Locaux 
 Le 01/07/2023 : Fête du village 2023 
 Le 04/08/2023 : Concert des Eurochestries avec 50 musiciens de Montréal  
 
Le second Adjoint, Olivier LAROCHE, fait un compte rendu de la conférence-débat sur le Plan 
Alimentaire Territorial à laquelle il a participé. 
Concernant le SIVU BBE, il informe que la part de la commune pour le fonctionnement du SIVU 

 494.  
ne reste 

plus qu installation des balises à réaliser. 
Les riverains du chemin des cormiers sont satisfaits des travaux et remercient la commune. 
 



La troisième Adjointe, Agnès LAFAYE, informe

Gendarmerie Nationale. Un support a été remis lors de c
conseil prochainement. 
Le nouveau site internet est en cours de transfert, il sera mis en ligne fin juin. 

e  
petit au regard des supports photographiques ent été fournis par la commune  
 
Le quatrième Adjoint, Mickael LIGNÉ, 
Maternelles est publié, ouverture des plis le 24 avril 2023 à partir de 12h00. 

2023. 
La commission Terra Aventura a validé le tracé et les étapes du parcours. Le projet sera soumis à 

gration au dispositif terra aventura. 
 
Vie des écoles :  
La cantinière sera en arrêt maladie pour une durée de 4 à 6 mois, la CDA de Saintes souhaite maintenir 
un cuisinier. En attendant de trouver le personnel, le service de restauration sera assuré par le centre de 
production alimentaire de Corme Royale.  

. 

 

probablement renouvelée. Madame LUTAUD se chargera de la réalisation de la fresque sous le préau 
 

 sport pour tous », une 
réunion est prévue en mai pour définir les actions à mettre en place sur la commune. 
 
 

détails à éclaircir pour que le succès soit au rendez-vous. 
 
En fin de conseil municipal, Monsieur le Maire donne la parole à Madame VETELET pour connaitre 
son ressenti. 
Madame VETELET est enchantée de rejoindre le conseil. Elle se laisse un temps de réflexion pour 

 certaines. 
 
En toute fin de conseil municipal, Monsieur le Maire informe que le Secrétaire de Mairie est 

construction et procéder au recollement lors du dépôt en Mairie de la Déclaration Attestant 

 
 

Séance levée à 21 heures 00 
 


